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DÉLIBÉRATION  DE_2024_051

Le treize juin deux mille vingt-quatre, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes Montaigne
Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à 18 heures 30, en session ordinaire à la SALLE DES
FÊTES DE SAINT SEURIN DE PRATS sous la Présidence de Thierry BOIDÉ.

Date de convocation : 07 juin 2024

Présents : Cyril SEILLEN, Georges MADELAINE, Sylvie PELLIZZER, Michel FRICHOU, Jean-Claude
MAILLAT, Marcel LESBÉGUERIES, Didier MOREAU, Marie-Catherine ROHOF, Christian GALLOT, Annie
MAIGRE, Éric REY, Jean-Louis REY, Thierry BOIDÉ, Cyril BARDE, Dominique IBERTO, Jean-Pierre
CHAUMARD, Gilbert DE MIRAS, Lucette MOUTREUIL, Gilles TAVERSON

Pouvoirs : Ghislain PANTAROTTO représenté par Dominique IBERTO, Jean-Luc FAVRETTO représenté par
Marie-Catherine ROHOF, Jean-Thierry LANSADE représenté par Thierry BOIDÉ, Christophe MARCETEAU
représenté par Gilles TAVERSON, Marc GRANDY représenté par Georges MADELAINE, Éric FRÉTILLÈRE
représenté par Cyril BARDE, Magalie LEPLET-COLLAS représentée par Christian GALLOT, Yves
JACQUELIN représenté par Gilbert DE MIRAS

Secrétaire : Cyril SEILLEN

Membres en exercice : 32   Présents : 19 Votants : 27 Abstentions : 0 Contre : 0 Pour : 27

OBJET : DÉTERMINATION DES TAUX DE PROMOTION POUR LES AVANCEMENTS DE
GRADE – PROJET AVANT COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL DU CDG 24 DU 6 SEPTEMBRE
2024

Le Président rappelle à l’assemblée :

Conformément au 2ème alinéa de l’article 49 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant
dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, il appartient désormais à
chaque assemblée délibérante de fixer le taux permettant de déterminer, à partir du nombre
d’agents remplissant les conditions pour être nommés au grade considéré, le nombre maximum de
fonctionnaires pouvant être promus à ce grade.

La délibération doit fixer ce taux pour chaque grade accessible par la voie de l’avancement de
grade.

Si le taux est inférieur à 100 %, l’assemblée délibérante peut prévoir que, lorsque le nombre
calculé n’est pas un entier, la décimale est ajoutée au nombre calculé l’année suivante.

GRADE D’ORIGINE GRADE
D’AVANCEMENT

RATIO
« PROMUS / PROMOUVABLES » (%)

Technicien Territorial
Technicien Principal

2ème classe
100 %

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, valide cette proposition à l'unanimité.

Le Président,
Thierry BOIDÉ
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